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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

ordre du jour
Question écrite n° 59012

Texte de la question

M. François-Michel Gonnot alerte M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur la plus grave
crise économique que traverse l'agriculture française depuis une trentaine d'années. Le contexte n'est plus celui
de la fin 2008, époque à laquelle on espérait encore des prix de matières premières durablement élevés et qui a
conduit aux choix faits par le Gouvernement sur le bilan de santé de la PAC. Aujourd'hui, toutes les productions
sont en crise et aucune n'est en mesure de rattraper les autres. Les prix des produits agricoles sont bas et les
charges fixes et d'exploitation augmentent régulièrement. Malgré une récolte de bon niveau, jamais la chute des
marges brutes d'une année sur l'autre n'aura été aussi vertigineuse pour les agriculteurs de l'Oise. Les situations
financières de nombreuses exploitations se dégradent rapidement. Les agriculteurs subissent ainsi de plein
fouet les effets conjugués de la dérégulation des marchés, de l'absence de régulation dans les relations
commerciales et, globalement, de la diminution de notre compétitivité du fait de contraintes administratives et
environnementales toujours plus pesantes et de charges fiscales et sociales toujours plus lourdes. Les
agriculteurs de l'Oise attendent de la loi de modernisation de l'agriculture annoncée par le Président de la
République qu'elle puisse apporter des réponses à leurs préoccupations. Il aimerait savoir quel est le calendrier
prévisionnel d'examen par le conseil des ministres et par le Parlement de cette nouvelle loi de modernisation.

Texte de la réponse

Le projet de loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche a été présenté par le ministre de l'alimentation,
de l'agriculture et de la pêche en conseil des ministres le 13 janvier 2010 et déposé ce même jour au Sénat où il
sera examiné en première lecture au cours du premier semestre 2010. Trois objectifs ont été fixés à la loi dans
les domaines de l'alimentation et de l'agriculture : mettre en place une politique publique de l'alimentation en
sortant des approches sectorielles. Cette politique, qui se traduira dans un plan national, a pour ambition de
réaffirmer le lien entre les productions agricoles et l'alimentation ; stabiliser le revenu des agriculteurs dans un
contexte de plus grande volatilité des prix. Plusieurs dispositifs sont prévus : l'obligation de contrats écrits pour
donner aux agriculteurs de la visibilité dans la durée sur leurs débouchés ; la création dans la loi, pour assurer
sa pérennité, de l'observatoire de la formation des prix et des marges des produits agricoles et alimentaires qui
remettra chaque année un rapport au Parlement ; le renforcement du rôle des interprofessions et de l'efficacité
des organisations de producteurs dans la gestion des filières ; la clarification des relations commerciales,
notamment en cas de crises. Le dispositif de couverture des risques sera également amélioré dans le domaine
sanitaire et environnemental et viendra compléter l'élargissement du champ de la déduction pour aléas aux
aléas économiques qui a été voté dans le cadre de la loi de finances pour 2010 ; préserver le capital agricole,
d'une part, en réduisant de moitié le rythme de consommation des terres agricoles d'ici à 2020, d'autre part, en
inscrivant l'agriculture dans une stratégie de développement durable. Plusieurs dispositions sont prévues : la
création d'un observatoire et d'une commission départementale qui rendra un avis sur le déclassement des
terres agricoles ; un encadrement de l'implantation d'installations photovoltaïques au sol ; une taxation des plus-
values des terrains nus devenus constructibles suite à une modification des documents d'urbanisme ;
l'élaboration d'un plan régional d'agriculture durable ; le développement de l'offre de bois tout en préservant la
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biodiversité des forêts. Mais c'est également au niveau communautaire qu'il faut inscrire pour l'après-2013 une
politique agricole commune ambitieuse. L'ambition du ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche
est de remettre au coeur du débat la régulation des marchés agricoles sur laquelle il a déjà mobilisé vingt et un
des partenaires européens de la France, qui ont lancé le 10 décembre 2010 « l'appel de Paris » en faveur d'une
politique agricole et alimentaire européenne.
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